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Stage CFDT « Vers une « Transition écologique juste » »
du 14 au 18 septembre 2026
Co-animation : Arnaud Casado et Philippe Légé (Univ. Paris 1-ISST), Elise Roy (CFDT) 
	
	Lundi 
	Mardi 
	Mercredi 
	Jeudi 
	Vendredi 

	9h









12h30
	
Présentation de l’ISST et du stage, tour de table et introduction 
Arnaud Casado (ISST) Philippe Légé (ISST)
__________________
Développement durable et transition écologique juste : compatibilité des concepts
 
Arnaud Casado 
(ISST Univ. Paris 1)

	
Transformations de l’économie et des entreprises – quels exemples de grandes transitions ?
 
[bookmark: _Hlk230016924]Antoine Raynaud
(Mairie de Loos-en-Gohelle)
	
Négociations collectives et questions environnementales

Arnaud Casado (ISST Univ. Paris 1)

	
Transition énergétique et questions économiques


 Philippe Légé (ISST Univ. Paris 1)


	Restitution des synthèses

Acquis et questionnements sur l’action syndicale

Fabien Guimbretière (CFDT)

Arnaud Casado (ISST) et Philippe Légé (ISST)


	Pause déjeuner

	14h








17 h
17h30
	Le réchauffement climatique : constat scientifique 


Françoise Vimeux
(IRD)


Qu’est-ce que j’ai appris ?
	Impact de l’environnement sur la santé et concept d’exposome 

Henri Bastos (Directeur Scientifique Santé Travail (Anses)) 

Qu’est-ce que j’ai appris ?
	Transition écologiques justes et protection sociale


Christophe Willmann 
(Univ. Rouen)

Qu’est-ce que j’ai appris ?
	Les travailleurs essentiels dans la transition 


(Thomas Amossé, CEET-CNAM) 


Qu’est-ce que j’ai appris ?
	
Bilan de la session
Fin à 15h





PUBLIC :
Cette formation s’adresse aux syndicalistes chargés des thèmes « Transition écologique » et/ou « Développement durable/RSE » des fédérations, URI et Unions. Il n’est pas impératif d’avoir déjà suivi les stages « Transition écologique et Développement durable » niveau 1 et niveau 2 organisés en 2023 et 2024.

OBJECTIFS :
· Affermir ses connaissances sur les notions et concepts liés au développement durable et à la transition écologique juste ;
· Comprendre comment mobiliser sur ces enjeux en entreprise ;
· Identifier les leviers des partenaires sociaux en droit du travail et en droit commercial ;
· Analyser les impacts économiques et financiers de la transition ;
· Appréhender la transition écologique comme nouvel objet de dialogue social (cadre législatif et réglementaire français et européen, innovation sociale)
· Mettre en œuvre une stratégie « transition écologique » dans sa structure (FD, URI, Union)



PEDAGOGIE :
Des interventions d’universitaires et d’experts. Ces séances sont organisées de sorte à favoriser l’interaction avec les stagiaires. Selon les sessions, des séances de travail de groupe pourront être organisées et animées par les enseignants afin de favoriser l’interconnaissance et l’échange d’expériences entre stagiaires ainsi que l’appropriation des connaissances acquises.
L’ensemble des interventions donnera lieu à une restitution par les stagiaires. Le support pédagogique réalisé donnera lieu à discussion.


LES INTERVENANT(E)S :

Thomas Amossé est sociologue et statisticien, administrateur de l’Insee au Cnam, membre du laboratoire LISE et affilié au CEET (Centre d'Etudes de l'Emploi et du Travail). Il est par ailleurs membre du Conseil d’orientation de l’emploi. Thomas Amossé a notamment contribué aux ouvrages collectifs Être comme tout le monde. Employées et ouvriers dans la France contemporaine, publié en 2020 aux éditions Raison d’agir et Que sait-on du travail ? publié en 2023.

Henri Bastos est Directeur Scientifique Santé Travail à l’Agence nationale de sécurité sanitaire. À ce titre, il supervise et coordonne les différents travaux de l’agence sur cette thématique, pilote les actions de l’Anses dans le cadre des différents Plans Santé au Travail successifs et représente l’agence dans les instances nationales du dialogue social. En tant que titulaire d'un doctorat en radiobiologie, d’un Master en Droit Social et des relations de travail et d’un DU en Ergonomie, il aborde les questions de Santé au Travail dans une perspective pluridisciplinaire.

Arnaud Casado est juriste, Maître de conférences en droit privé à l’ISST de l’université Paris 1. Il est membre de l’Institut de recherche juridique de la Sorbonne (IRJS) et ses travaux concernent notamment le droit social à vocation environnementale. Arnaud Casado est l’auteur de plus d’une vingtaine d’articles relatifs aux liens entre le droit social et la protection de l’environnement parmi lesquels, « Le droit social à vocation environnementale », Recueil Dalloz, N° 44, 2019. Récemment il a dirigé la publication de l’ouvrage L’entreprise face aux risques environnementaux (IRJS 2022). Il publie en mars 2024 « Le droit social à vocation environnementale, vecteur de durabilité de l’entreprise » (lexisnexis).

Philippe Légé est économiste. Professeur à l’ISST de l’université Paris 1, il est membre du laboratoire IDHES (Institutions et Dynamiques Historiques de l’Économie et de la Société). Ses recherches portent sur l’histoire de la pensée économique, l’économie du travail, les crises et les politiques économiques. Il est notamment l’auteur de Production et légitimation d'une réforme - Le « projet de loi Travail », publié aux éditions du Croquant en 2019. Il a contribué au chapitre « Économie du travail et mondes professionnels » du Grand manuel d’économie politique publié en 2023 aux éditions Dunod, et au rapport Construire les métiers et les emplois de la transition écologique financé par l’ADEME et publié par le CEET (Centre d'Etudes de l'Emploi et du Travail) en 2024.
Antoine Raynaud est directeur de cabinet de la mairie de Loos-en-Gohelle, où il a précédemment exercé la fonction de chargé de mission « Référentiel loossois de l'implication citoyenne ». Diplômé de Sciences Po Lille, il a reçu une formation sur la question de la conduite du changement au sein d'institutions publiques. Il s'est par la suite spécialisé dans les politiques publiques de protection de l'environnement et d'implication citoyenne.

Françoise Vimeux est climatologue. Directrice de recherche à l'Institut de recherche pour le développement (IRD), elle travaille au Laboratoire des sciences du climat et de l'environnement (LSCE) et au Laboratoire HydroSciences Montpellier (HSM). Françoise Vimeux, qui a réalisé sa thèse sous la direction de Jean Jouzel, travaille sur la variabilité et l’évolution du climat, ainsi que la dynamique atmosphérique dans les régions tropicales et subtropicales. Elle a été nommée au grade de chevalier dans l'ordre national du mérite en 2024 pour ses travaux de recherche et ses activités de partage des connaissances scientifiques sur le changement climatique

Christophe Willmann est juriste. Professeur à l’Université de Rouen, et directeur du Master 2 de droit social, il est co-auteur du Droit de la sécurité sociale (LGDJ) dans lequel il accorde une place aux enjeux de la transition écologique. Il est également l’auteur d’articles sur la thématique tels que : « Le climat a ses raisons que les finances sociales n'ignorent plus » (Dr. Soc., 2026), « Budget vert et transparence financière : de nouveaux défis pour la protection sociale », (Dr. Soc., 2026).
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